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Le Fonds Cogeco de développement d'émissions élargit son mandat pour inclure le financement de 
téléséries dramatiques 
 
Le conseil d'administration du Fonds Cogeco a donné son aval à un engagement d'une durée de trois ans 
visant à soutenir financièrement la production de téléséries dramatiques canadiennes. Au cours des vingt 
dernières années, le Fonds Cogeco a financé la production de téléfilms, de miniséries et d'épisodes pilotes 
de séries dramatiques. Or, grâce à ce nouvel engagement, le Fonds Cogeco devient le seul fonds canadien 
privé axé sur la production de dramatiques  de tous formats destinées aux télédiffuseurs canadiens. 
 
En 2010, le Fonds Cogeco a conclu une entente avec le Fonds indépendant de production (FIP), dont le 
mandat depuis dix-huit ans était de financer la production de téléséries dramatiques. Lorsque le FIP a 
entrepris de soutenir financièrement la production de webséries dramatiques, le Fonds Cogeco a convenu 
de financer temporairement les téléséries dramatiques sur une base expérimentale. Ainsi, au cours des 
deux dernières années, le Fonds Cogeco a consacré plus de 6,4 millions $ à la production de 37 séries, 
téléfilms et épisodes pilotes. Étant donné que le FIP s'est engagé à financer les webséries dramatiques 
pour les trois prochaines années, le Fonds Cogeco accordera à l'industrie télévisuelle le soutien financier 
additionnel qu'elle devait auparavant obtenir auprès de fonds privés. Contribuant plus de 3 millions $ par 
année, Cogeco Cable a renouvelé son engagement envers les téléséries dramatiques canadiennes et, en 
2012, soulignera vingt années consacrées à appuyer l'industrie. « Le fait d'évoluer, de s'adapter et de 
répondre aux besoins de l'industrie, tout en respectant le processus créatif et en demeurant à l'affût des 
préférences des auditoires, constitue un défi que nous relevons avec fierté année après année », a 
souligné Yves Mayrand, le président du conseil du Fonds Cogeco. 
 
Les dates de dépôt pour soumettre une demande de financement en production auprès du Fonds Cogeco 
sont le 1er mars, le 1er mai, le 1er juillet et le 1er octobre 2012.  
 
En plus de financer les productions, le Fonds Cogeco accorde aussi des avances pour le développement de 
productions dramatiques. Celui-ci a aussi mis sur pied un programme d’avant-projet novateur qui soutient 
financièrement les projets n'ayant pas encore obtenu l'appui d'un télédiffuseur. Ce programme a connu 
un franc succès, ayant fait l'objet de plus d'une centaine de demandes au cours des trois dernières 
années. Le Fonds Cogeco a aussi mis sur pied un programme  d’aide corporative pour le développement 
de longs métrages destinés au grand écran, qui a octroyé un financement à 55 maisons de production de 
longs métrages au cours des treize dernières années.  
 
Le Fonds Cogeco de développement d'émissions a investi quelque 32,8 millions $ pour le développement 
et la production de séries dramatiques depuis 1992. Il obtient des contributions des EDR annuelles de 
Cogeco Câble qui sont injectées dans le programme de production. Il bénéficie aussi d'un fonds de 
dotation de 6 millions $ créé par Cogeco inc., dont les intérêts générés sont consacrés au programme de 
développement. 
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